C.D.T.T. 92

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL PAR EQUIPES


MODIFICATION DE DATE, D’HORAIRE OU DE SALLE D’UNE RENCONTRE
Selon l’article 6-1 du Règlement Fédéral, nous vous rappelons que tout report de date est interdit en dehors des cas prévus. Toutes les dates portées aux différents calendriers sont impératives, tout avancement de date ou modification d’horaire, peut être autorisé.
L’accord écrit des deux adversaires devra être transmis au :
COMITE DEPARTEMENTAL DE TENNIS DE TABLE
MODIFICATION CHAMPIONNAT
1 Rue de La Poterie
93200 SAINT-DENIS



· Epreuve départementale : 	Dames 		Messieurs 	
· Division : 	Poule :	Journée N° : 	
· Date et heure prévues au calendrier : 
Date :	 Heure :	
· Association recevante :	 N° équipe :	
· Association visiteuse :	 N° équipe 	

· Motif de la demande :
	
	
	

· Date souhaitée : 	
· Horaire souhaité :	
· Modification de la salle (adresse) :
	
	


	Association demandeur
	Association adverse
Avis :

	Comité Départemental
Décision :



	
Date : 
Signature :



Cachet du club
	Accordé
	Refusé
	
Date :
Signature :




Cachet du Département

	
	Date :
Signature




Cachet du club
	



